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Suite de la Séance du 18.

A l ’égard  desAnnates,le Roi obferve que Ic droit 
étant fondé fur le Concordar , une fculc des par- 
tiesconcra(^antes nc peui pas Pannuller, mais que 
fur les obfervacions de l’AÍIémblée, il ouvrira 
une négociarion avcc le Saint^/erc.

A l'égard des benéllders, que ccrte fuppreíllon
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ne Toafírira pas de difficukcs, mais qu’elle obll- 
gcia a des indeamités, parce qu’ils formenc le re
vena des Archevéqiies 6c Archiprctres, &c.

A 1 egard de la pluraliré des bénéfices , Sa 
Majcfté declare en trouver la fupprelHon fort rai- 
fonnable.

A 1 egard des penííons, elle declare qu’elle en 
approuveioic la luppreíTion, mais que ce í'eroit 
peut'étre une el'pece d’inquifition forc dangereuíc 
que les recherches qu il faudroic faire á cec égard.

Le R oí termine ía réporife en promettanc fa 
Sanótionaux dccretsqu’il approuve lorfqii’ilsferont 
rédigés en forme de loix. Il invite rAlTcmblce á 
réfléchir que ce n’eft que par une communication 
franchc qu il pourra arriver avec elle au méme 
but > le bonheur de fes Peuples.

A 1 egard du décrct fur la circulation &  Texpor- 
tacion des grains, le Roi déclare qu’il eft con
forme i  íes difpoíitions; mais que dans la fer- 
raemation aótuelle, il ne feroit pas prudent d’ufer 
de crop de rigueut, les Municipalités n etant pas 
d’accord avec lAHcmblée, 6c refufant de faire 
cxécuter íes décrets.

Le Roi conclut par inviter rAíTcmbléc de s’oc- 
cuper inceiramment de Tobjet des Fiuances.

M. le Chapelier a pris la parole pour obferver 
que la réponfe du Roi n eft ni une Sanction ni 
un refus manifefte de Sandionj que les arreces 
du 4  etant la pluparc conftitutionels, ne peuvenc 
erre fufccptibles de refus de San¿lion> que le R o i, 
paroilTant íe propofer d etablir une confércnce 
entre rAlfemblée Nationale 6c fon Confeil, il 
s’agit de favoir íi ces vues font conformes aux 
incentions de rAíLemblée ; qu’il propofe en 
conléquenee que M. le Prefídent foit autorifé á. 
íctournec pardevets le Roi pour follicicer de
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nouveau fa San¿tion , Se que Ies Htats ne défem- 
parenc pas jufqu’a ce qu’ils í ’aient obrenue.

Le Vicoince de Mirabeaii s’cíl oppofé fbrrement 
á la morion de M. le Chapclier. « Pour ne pas 
vouloir fouffiirde comradidtions, a-t-ildit, ilfaut 
fe croire infailliblei &  je crois certainement que 
perfonne d'entre-nous n’a cette ridiailepfétoition ; 
vos arrétésdes4  Aoutontiuurcs-grandménte, 
en ce qu ils font le réfnlrat d’un élan patriotique > 
mais cependant, MeíHeurs, pouvons-nous iif- 
convenir qüe nous n’ayons beaucoup démoli fans 
batir, aufli fommes-nous bien á découvert. Eb 
quoi! le Cbef de la Narion, le Légiflateur fu- 
preme, le pouvoir executif n’aura t-il pas la li
berté de nous préfenter fes réflexions. Je  rejetee 
la morion de M. le Chapelier. «

Ilfaut que leVicomte de Mirabeauaic d’étranges 
idees des cliofes pour ofer donner au Prince le tiire 
deLégifiatPur fupréme au feiii mcmedcPAircmblée 
Nationale : nous ne nous permettrons aucun com- 
mentaire fur fa motion, c’cft celle d’un efclave 
de la faveur , &  pour tout diré > en un m ot, 
c’eft celle d’un Courtifan.

« Non-fculement, a dit le Comte de Mirabeau , 
je ne vois rien d’irrégulier dans la motion de 
M. le Chapelier, je la trouve encore tres-con
forme á notre Réglement qui s’oppofe fortement 
á ce que toute loi portée, toute queftion décidée 
puiííc ctre agitée de nouveau. Si nous apportionsau 
R oí des loixdeftruttives des propriétés , il feroítde 
fon devoir de nous dire:« Confervateurs des biens Se 
de la liberté de mes Peuples, je m’oppofc aux 
Arrétés que vous prcfeniez a ma Sanótion ; mais 
ou font les propriétés que nos décrets attaquent?

u MeíTieurs, il faut déchirer le voüe , il ne 
faut rien diílimuler ¿ ce n’cft pas pour incendier

K. a
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le Royaumc que nous ¿ivons été envoyés; un fcn J 
timcnt autH arroce ne pcut cntrer dans le ctcur 
de perfonnc : obCervons done que déla les ima- 
ginacions font en jouiirance, 6c que les plus grands 
malheurs feroienc pour Tinaótion la conféqueiice 
funeftc de la pene de fes efperanccs.

» Ofons dire aa R o i, vous vous eres trompé 
fur la namrc de nos demandes. Nous n'avons p.is 
entendu vous demander des avis; nous vous 
avons demandé votre Sandtion j la juftice 6c les 
circonftanccs la rendent ncccíTairc. *

» Je  vous le répete , Mefliciirs, un aíFreux 
incendie peut erre allumé : combicn ne feroic-il 
pas dilÜcilc de l’éreiiidre ! •>

M. de Volney, avec un courage vraiment pa- 
triocique , a fait de juftes reproches á rAflémblce, 
fur le germe de divilion qui regnoir conframment 
entre fes Membres*, diviíion qui feroic peut-érre 
la füurce funefte de tous les malheurs prers a 
déchirer le Royanme, ll a cru qu’un moyen fcul 
pouvoit la derruiré , 6c proJuire le bien pciblic 
pour lequel nous devons cous foupirer. « Ce feroit, 
a - r - i l  dir, de dccider á l’inflant la forme des 
AíTemblées prochaines, ordomier enfurte par rouc 
le Royanme de nouvclles convocations, 6c fans 
quitter la place, &  fans abandonner le travail, 
continuer la Conílirution jufqu’á l'arrivccdc ceux 
qui viendroient nous remplacer»». LcsapplaudiíTe- 
mens univerfels onc fuivi cette motioii, qui a 
lerminé la Séance.

Nous fommes enchanrés que le fentiment de 
ce digne Orateur s’accordc avec Ies moyens de 
purg.'r rAííémblée Nationalc , propofés dans nos 
Números précédens;

n
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« Ohfervations ^importantes.

J e fupplie mes Lecteurs d’obfervcr ayec foln 
que Ies arciclcs á fandlionner, Tur Isíqiie’s le 
R o í, Olí plntot íes Miniftres, ont élevédcs difíicul- 
tés, fontceux de rindemnifation des reicvances 
pécuniaireSjdela fuppreiliondes dimesavantd’avoir 
pourvu au befoin des Prélats, de i’abolition de la 
vénalité des chirges, de la fuppreílion des pen- 
fions, íkc. lis n'ont done en vue dars ce refus 
de fan6tion , que de íe ménager un partí for
midable, leClergé, l'Ordrc de Malthe, les T ri- 
bunaux , Ies Négocians, les Financiers &  la foule 
innombrable des créatures que le Prince achete 
des deniers de TEcac.

Je  les fupplie audi d’obferver qu’en refufant 
d’exécuter a U rigueur le décrec fur la circulation 
&  I’exponarion des grains , ils cherchent á fe 
ménager le moyen de continuer á les accaparcr 
&  de réduire le Peuple par la famine.

Je  les fupplie encore d’obferver qu’en preíTant 
le travail fur les íinanccs, ils n’attendent que le 
moment de remplir Ic tréfor public pour arreter 
les travaux de TAlTemblée Nacionale , réduire en 
fumée le grand ceuvre de la Conftitutioii, &  re
meteré le Peuple dans les fers.

Voili done enfin mes crainces fur les dangers 
de la fauife marche que TAíTemblée fuit depuis 
deux- mois , iuftifiées par l ’evénement , Se la 
jufteífe de mes obfervacions ( i ) > raaUieurcufc- 
ment trop bien conftatée.

( i)  Voyez les pages lo ,  50 , y i , 65 , 66 &  67 d« ce 
Journal.
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Voilá done le Prince rendu I’arbirre fup r̂cme 

des lo ix, cherchant á s oppofer á la Conftitution, 
avanc méme qu’elle íoic ebauclwe. ^

Voilá done ces Miniílres Ci ridiculemenc ex
altes, nc fongeant plus qu’á remettre dans les 
mains du Monarque Ies chaínes du defpotifme 
que la Nación en a fait tomber.

Voilá done la Nación elle-méme chargée de 
fers par fes Repréfentans , &  livrée fans défenfe 
á un maicre impérieux, qui oublie fon impuif- 
fance, pour violec fes promeíTcs Se fes femiens.

O mes concitoyens J faur-il que vous appreniez 
toujours á vos dépens, qu’il n’y a rien á efpérer 
des horames bornes Se corrompas? quels regrecs 
vous vous feriez épargnés en fuivant les confeils 
faluraires que vous donnoit, il y a ( i) neuf mois, 
¿’Jm í du Peuple !

Mais quand il n’y auroic que défaiit de lamieres 
Se de prudence dans la marche inconíldérée de 
l ’Aííemblée Nationalc , elle viene de mettre elle- 
meme en évidence fon incapacité, pour le grand 
Gsuvre qu’elle a entrepris.Nc nous y crompons pas 
toutefois; ce qui nous arrive aujourd’hui, cft la 
fuite d’un projec arreté depuis long-temps, fuivi 
avec conftance Se confommé avec audace ( i ).

Je le répete Se ne ceirerai de le répéter au

(i) Voyez le troifieme difcours de I’Offrande a la 
Patrie , ou le mallieur qui nous arrive aujoud’hui a été 
prévu.

(a) Ce projet auroit été dévoilé depuis le i i  Aoút fans 
la pufillanimifé que les arrétés du Comité de Policeavoient 
i afpirée aux Imprimeurs & Libraires, Je l’cxpoferai au grand 
jOur dans' mon premier Numero,
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péril< I ) de ma vie , il n’eft qu’un moyen de 
fauver l’Ecac, c cft de purger &  de léformer l’Af- 
femblée Nationale , en expulfanc avec ignominie 
¡es Membres corrompas , en la rend,mc moins 
nombreiirc , en n’y appellant que des hommes 
diftingués par leurs lumieres Se leurs venus, &  en 
luí tra^ant í'a marche de point en poinr , d’aprés 
un plan de Conftitution íagemem combiné ( i ) .

( 1)  Daiis un temps oíi perfonne ne fongeoit á examiner 
le travail du Comité de Conrtitutlon, je n’ai pas craint 
de le dénoncer au Penple; le Rédafteur de ce trpail 
me doit le cas que la Nation fait aéluellement de lili; 6c 
fes collaborateurs, leur prompte retraite. Je  ne refpeéie- 
rai pas davantage les flmeftes décrets de [rAíTemblée. 
Voyez le M o n lteu r P a t r ió t e , publié chez TAIlemand, 
Libraire, a l’un des pavillons du Palais-Royal.

(2) Si le zele patriotique le plus pur tenoit lieu des vues 
du eénie, j’oferois propofera la Nation celui que j’ai 
pobl-é il y  a ores d’un mois, &  que l’on trouve chez 
RuiíTon, rué Haute-Feuille.

E r r a t a .
N'’. VII. Page 66 , ligne i , de fournir des matériaux 

qu’ilsentaíTent, //ytr? d’entaíTer des matériaux. 
Page 67 j ligne 13 , Ic i, U je i Et.

N®. VIH. Page 73 , Peuple libre, l i f e i  Peuph vain.
Page 76 , ligne 17 ,  Eprouver la , l i f e i  eprouver 

calles de la.

On roulcric i  París Se en Province chez tous 
les Libraires.

A París, chez DuFOURy rué des Cordeliers, 
6 , á qui ion  adrcfltva, de pon  ̂ le 

de l’abonncment , la lettre d'avis, &  toutes 
es leitrcs puur les Auceucs du Publicijie Parijienil
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Chez Blcuct, Libraire, cuc Dauphinc;  ̂
Chez Petit, au Palais-Royal;
Chez Pichard, Libraire, prés le Pont-Royalj 
Chez Dcbray, Libraire, au Palais-Royal;
Et chez Bailly, Libraire, rué Saint-Honoré*, 

pres la Barriere des Sergens.

Le prix  de tAhonnement pour ce Journal de %pages 
, & quelquefois plus , qui paroít tous ks 

jours ,e jl de 1 2 . Uvres pour trois mois y franc 
de pon par la pojle, pour tout k  Royanme.

Hótel - d e -  ViUc de París. Comité de Pólice.

Petmis á la Porte de faire circulct le Journal rédigé par M. Marat, 
Intitulé: le Publiciflc Partfien. Au Comité de Pólice, ce 8 Septctnbre 
l y i f .  S ig n é s ,  B b.o u sso * £ t .  L m . a s l í . L bb.o u x .  M onde.

De riinprimerie de la veuve Hérissan t , rué Neuve 
Notre-Dame,
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